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Délibération n° 2016-1066 

 

commission principale : développement économique, numérique, insertion et emploi 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Attribution d'une subvention à l'association Arty Farty pour la 6° édition de la plateforme European Lab 
2016 à Lyon du 4 au 6 mai 2016 dans le cadre du festival Nuits sonores 

service : Direction générale déléguée au développement économique, à l'emploi et aux savoirs - Pôle 
développement économique et international, emploi, insertion - Direction de l'attractivité et des relations 
internationales 

Rapporteur : Monsieur le Vice-Président Kimelfeld 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 165 

Date de convocation du Conseil : mardi 1er mars 2016 

Secrétaire élu : Madame Elsa Michonneau 

Affiché le : mercredi 23 mars 2016 
 

Présents : MM. Collomb, Kimelfeld, Mme Vullien, MM. Bret, Da Passano, Abadie, Mme Picot, MM. Le Faou, Philip, Mme 
Geoffroy, MM. Galliano, Passi, Mme Dognin-Sauze, MM. Colin, Charles, Brumm, Mme Le Franc, MM. Crimier, Barral, Mme 
Frih, M. Claisse, Mme Laurent, M. Llung, Mmes Vessiller, Cardona, MM. Vesco, Vincent, Rousseau, Desbos, Mme Bouzerda, 
M. Berthilier, Mme Frier, MM. Képénékian, Eymard, Mme Rabatel, MM. Calvel, Barge, Bernard, Rudigoz, Pouzol, Sellès, 
Mmes Brugnera, Baume, M. George, Mme Belaziz, M. Suchet, Mmes Piantoni, Ait-Maten, M. Artigny, Mme Balas, M. Barret, 
Mmes Basdereff, Beautemps, M. Bérat, Mme Berra, MM. Blache, Boudot, Boumertit, Bousson, Bravo, Broliquier, Buffet, 
Mmes Burillon, Burricand, MM. Butin, Cachard, Chabrier, Charmot, Mme Cochet, MM. Cochet, Cohen, Compan, Mme 
Corsale, M. Coulon, Mmes Crespy, Croizier, M. Curtelin, Mme David, M. David, Mme de Lavernée, MM. Denis, Dercamp, 
Devinaz, Diamantidis, Mme Fautra, MM. Forissier, Fromain, Gachet, Mmes Gailliout, Gandolfi, Gardon-Chemain, MM. 
Gascon, Genin, Geourjon, Germain, Mme Ghemri, MM. Gillet, Girard, Mme Glatard, MM. Gomez, Gouverneyre, Grivel, 
Guilland, Guimet, Hamelin, Hémon, Mme Iehl, M. Jacquet, Mme Jannot, MM. Jeandin, Lavache, Mme Laval, M. Lebuhotel, 
Mmes Lecerf, Leclerc, MM. Longueval, Martin, Mmes Maurice, Michonneau, MM. Millet, Moretton, Moroge, Odo, Mmes 
Panassier, Peillon, M. Petit, Mmes Peytavin, Picard, M. Piegay, Mme Pietka, M. Pillon, Mme Poulain, MM. Quiniou, Rabehi, 
Rantonnet, Mme Reveyrand, MM. Roche, Roustan, Mmes Runel, Sarselli, M. Sécheresse, Mme Servien, M. Sturla, Mme 
Tifra, MM. Uhlrich, Vaganay, Mme Varenne, MM. Vergiat, Veron, Vial, Vincendet. 

Absents excusés : Mme Guillemot (pouvoir à M. Kimelfeld), MM. Aggoun, Blachier (pouvoir à Mme Peillon), Casola, Mme de 
Malliard (pouvoir à M. Charmot), MM. Fenech (pouvoir à M. Blache), Havard (pouvoir à M. Guilland), Mme Hobert (pouvoir à 
Mme Piantoni), M. Kabalo (pouvoir à M. Chabrier), Mmes Millet, Nachury (pouvoir à Mme Balas), Perrin-Gilbert (pouvoir à M. 
Gachet), Pouzergue (pouvoir à M. Buffet), M. Sannino (pouvoir à Mme Runel). 
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Conseil du 21 mars 2016 

Délibération n° 2016-1066 

commission principale : développement économique, numérique, insertion et emploi 

objet : Attribution d'une subvention à l'association Arty Farty pour la 6° édition de la plateforme 
European Lab 2016 à Lyon du 4 au 6 mai 2016 dans le cadre du festival Nuits sonores 

service : Direction générale déléguée au développement économique, à l'emploi et aux savoirs - Pôle 
développement économique et international, emploi, insertion - Direction de l'attractivité et des relations 
internationales 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 24 février 2016, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Arty Farty, association loi 1901, créée en 1999, a pour objet la promotion de la création artistique 
contemporaine (production, diffusion, action culturelle, communication), notamment par l’organisation 
d’événements culturels. 

Le festival Nuits sonores, créé en 2003 par l’association, fait aujourd’hui parti des grands événements 
culturels du territoire qui contribuent au développement de la Métropole de Lyon et à son rayonnement 
international. 

Dans la continuité de l’édition 2014, le festival a connu une forte affluence en 2015, pour sa 13° édition, 
avec plus de 130 000 spectateurs réunis autour de 200 artistes du monde entier. L’événement est devenu 
aujourd’hui l’un des festivals urbains les plus importants d’Europe, inscrivant Lyon parmi les acteurs européens 
incontournable de la culture électronique et de la création numérique. 

a) - Objectifs 

En 2011, Arty Farty a créé, dans le cadre du festival Nuits sonores et avec le soutien de l’Union 
européenne, le forum European Lab. 

Organisé sur 3 jours, ce forum professionnel dédié aux acteurs de l’innovation culturelle vise à devenir 
la référence européenne en matière de groupe de réflexion dédié à l’entrepreneuriat créatif. Sa vocation est de 
connecter les acteurs politiques, culturels, sociaux et économiques (porteurs de projets, entrepreneurs, élus 
européens, journalistes spécialisés, etc.) pour échanger, débattre et envisager les nouveaux modèles d'une 
culture européenne en mutation. 

Le soutien de la Métropole au forum European Lab permet de soutenir un jeune événement 
professionnel tout en capitalisant sur la notoriété d’un événement établi comme le festival Nuits sonores. Ce 
soutien répond également à un triple enjeu : 

- dans le cadre de la stratégie du tourisme d’affaires, la Métropole de Lyon se positionne comme un territoire 
d’incubation et d’ancrage d’événements professionnels d’envergure nationale ou internationale à fort potentiel de 
développement, en articulation avec ses filières d’excellence, et avec des retombées économiques directes pour 
le territoire, 

- la Métropole de Lyon souhaite favoriser les connexions entre sa politique économique et les actions culturelles 
conduites sur l’agglomération afin de stimuler l’énergie et la créativité du territoire. Le forum European Lab sera 
l’occasion pour les acteurs du monde festivalier et de l’innovation culturelle de tisser des liens et de développer 
des synergies, 
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- dans le cadre de la stratégie de développement économique et d’innovation de la Métropole lyonnaise, le forum 
European Lab représente l’opportunité de favoriser les interactions entre le développement économique et les 
actions culturelles, ainsi que de valoriser la dynamique d’innovation et d’entrepreneuriat culturel sur le territoire. 

b) - Compte-rendu des actions réalisées au titre de l’année 2015 

Par délibération du Conseil n° 2015-0205 du 23 mars 2015, la Métropole de Lyon a attribué une 
subvention de fonctionnement d’un montant de 43 000 € au profit de l’association Arty Farty pour la tenue, à 
Lyon, de la 5° édition du forum European Lab, du 13 au 15 mai 2015. 

L’édition 2015 a confirmé l’événement comme une rencontre essentielle pour l’ensemble des 
professionnels européens œuvrant dans le champ de l’innovation culturelle. 

c) - Bilan 

Pendant 3 jours, du 13 au 15 mai 2015, le forum a rassemblé plus de 500 professionnels accrédités 
autour de 25 conférences, 30 ateliers et séminaires impliquant plus de 150 intervenants. En 2015, l’événement a 
poursuivi l’ouverture de son programme au grand public et a réuni 2 500 personnes sur les différents temps de 
rencontres. Le nombre d’étudiants participant au forum a augmenté au fil des éditions grâce aux collaborations 
initiées avec les universités et les écoles du territoire (Ecole normale supérieure, Ecole de management -EM- 
Lyon, etc.). 

Le forum European Lab a tissé un réseau international fort et qualitatif : 30 pays et 40 villes étaient 
représentés en 2015. Cette 5° édition a été marquée par une importante participation des jeunes acteurs culturels 
européens (Angleterre, Espagne, Ukraine). L’événement a accueilli une délégation de 14 porteurs de projets 
culturels issus de pays d’Europe de l’Est et plus de 10 élus de villes européennes en charge de la culture. 

Le programme 2015 a permis d’aborder des thèmes comme les politiques culturelles des villes en 
Europe, les nouvelles formes d’entrepreneuriat culturel ou encore la mutation du secteur des médias et de 
l’industrie de la création. 

Afin d’avoir une visibilité toute l’année, European Lab a organisé un cycle de conférences à Lyon et a 
proposé 5 rendez-vous sur 2015. 

d) - Programme d’actions pour 2016 et plan de financement prévisionnel 

Le forum European Lab 2016 se tiendra du 4 au 6 mai au sein du quartier de la Confluence à Lyon 2°. 
Pour sa 6° édition, l’événement souhaite s’affirmer comme le forum incontournable, à la fois professionnel et 
grand public, de promotion de la culture comme moteur de l’innovation et de la citoyenneté européenne. 

Inscrit sur la même temporalité que les Nuits Sonores, ces 2 projets sont complémentaires et 
permettent aux participants d’associer des séances de réflexion autour de l’innovation culturelle à des 
événements de découvertes artistiques. A l’image de l’édition 2015, l’événement proposera également des 
rencontres professionnelles favorisant les collaborations internationales, un forum de discussion ouvert au public 
et un espace d’exposition. 

Durant 3 jours, sont attendus 650 professionnels accrédités, 3 500 participants issus du grand public, 
autour de 25 conférences et ateliers impliquant plus de 100 intervenants. 

European Lab souhaite augmenter sa visibilité et s’inscrire sur la carte des forums professionnels 
internationaux. Ainsi, ont été développées depuis 2014, des actions telles que les Lab sessions. Ces temps forts, 
proposant débats et rencontres interprofessionnelles, sont organisés dans différentes villes (Tanger, Oslo, Paris, 
etc.) durant toute l’année. 

L’événement développe également un volet durable et solidaire en proposant des actions en faveur de 
l’écologie (réduction de l’impact environnemental du festival, etc.), de l’accessibilité des publics en situation de 
handicap et de l’implication dans l’organisation de l’événement de personnes en insertion professionnelle 
(collaboration avec la Maison de l’emploi et de la formation). 
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Budget prévisionnel 2016 (en €) 

Recettes Montant 
(en €) 

Dépenses Montant 
(en €) 

vente de produits 17 500 achats 56 400 

subvention d’exploitation 139 000 services extérieurs 19 300 

Métropole de Lyon 42 000 autres services extérieurs 131 900 

Région Rhône-Alpes 20 000 

Etat - Direction régionale des affaires culturelles 
(DRAC) 20 000 

Union européenne 57 000 

charges de personnel 95 000 

autres produits 178 300 

partenariats privés 55 000 

Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de 
musique (SACEM) 35 000 

recettes Arty Farty 88 300 

autres charges de gestion 32 200 

Total 334 800 Total 334 800 

Il est donc proposé au Conseil d’attribuer une subvention de fonctionnement d’un montant de 42 000 € 
au profit de l’association Arty Farty dans le cadre de l’organisation du forum European Lab, qui se déroulera à 
Lyon du 4 au 6 mai 2016. 

Pour mémoire, la subvention était de 45 000 € en 2013 et de 43 000 € en 2014 ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission développement économique, numérique, insertion et emploi ; 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 42 000 € au profit de l’association 
Arty Farty dans le cadre de l’organisation de la 6° édition du forum European Lab à Lyon, durant le festival Nuits 
sonores, du 4 au 6 mai 2016, 

b) - la convention à passer entre la Métropole de Lyon et l’association Arty Farty définissant, 
notamment, les conditions d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise monsieur le Président à signer ladite convention. 

3° - Le montant à payer sera imputé sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2016 - compte 6574 - 
opération n° 0P02O0866 - fonction 64. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 23 mars 2016. 


